
Organisme d'intérêt général - Agrément Jeunesse et Sports 

BP 301 - 75464 Paris Cedex 10 

T : 33 (0)1 40 22 04 22 – F : 33 (0)1 40 22 02 90 

www.lavoixdelenfant.org 

 

 

 

   COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 

 

Paris, le 16 juin 2010, 

 

 

A quelques heures de la clôture des Etats Généraux de l’Enfance, annoncés par le Président de la 

République, le 20 novembre dernier, et au cours de laquelle les échanges et les perspectives de chaque 

atelier seront rendus publics, en présence de Madame Morano, Secrétaire d’Etat chargée de la Famille 

et de la Solidarité, notamment sur :  
 
 

���� Le traitement de l’information préoccupante, 

���� Le travail social, 

���� La prévention et le soutien à la parentalité, 

���� La situation de précarité, 

���� Les jeux dangereux et les jeux violents, 
 

 

la Voix De l’Enfant constate que les préconisations apportées dans l’atelier auquel elle a participé, ne 

répondent pas aux graves carences relevées dans le système de protection et de prise en charge des 

mineurs en danger ; carences que les professionnels de la Voix De l’Enfant ont à plusieurs reprises 

soulignées. 

 

Par ailleurs, la Voix De l’Enfant constate qu’aucune des propositions de fond qu’elle a formulées n’a été 

retenue, alors même que ces dernières émanent en particulier des bonnes pratiques partagées au sein 

des Permanences et Unités d’Accueil Médico-Judiciaires en milieu hospitalier, pour les enfants victimes 

de violences sexuelles et/ou autres mauvais traitements. 

 

Pour ces raisons, la Voix De l’Enfant s’interroge sur l’intérêt de ces Etats Généraux de l’Enfance, qui, une 

fois encore, semblent relever d’un effet d’annonce.  

 

La Voix De l’Enfant appelle les responsables politiques à réagir pour que de réelles réponses soient 

apportées à la souffrance des enfants victimes de mauvais traitements, afin que nous n’ayons plus à 

déplorer des situations comme celles du petit Dylan, et la mort de Lorenzo, de Marina, d’Enzo et de tant 

d’autres passées sous silence. 
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